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«C’est le désir du très honorable Député de Son Excel
lence le Gouverneur général, que les Communes 
dent immédiatement auprès de lui dans la salle du 
Sénat.»

Les Communes se retirent.
se ren-

Après quoi, il plaît au très honorable Député de Son 
Excellence le Gouverneur général de se retirer.Les Communes étant arrivées,

Le Greffier adjoint lit le titre du bill à sanctionner, 
comme suit:

Loi modifiant la Loi sur les juges et la Loi sur l’admi
nistration financière.

Le Greffier du Sénat proclame dans les termes sui
vants que ce bill a reçu la sanction royale:

«Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député de 
Son Excellence le Gouverneur général sanctionne ce 
bill.»

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé 
l’honorable sénateur Smith,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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